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tif, il n’y a pas de différence foncière 
entre une condamnation à mort et 
une condamnation à vie. L’exécution 
du condamné ou son exclusion ad vi-
tam aeternam de la société civile sont 
en effet assimilables dans leur prin-
cipe. Dans les deux cas en effet, cette 
peine se caractérise par une absence 
totale de rémission. Il s’agit en 
d’autres termes d’une condamna-
tion absolue, irréversible et défini-
tive. Un verdict de ce type est mora-
lement insoutenable.

Dans un autre ordre de réflexions, 
on notera que la différence majeure 

entre le crime et sa sanction tient au 
facteur temporel. Si la grande majo-
rité des crimes se commettent ins-
tantanément ou dans un laps de 
temps très raccourci, l’incarcération 
de leur auteur se déroule forcément 
dans le temps. Punir n’importe quel 
crime, fût-il d’une extrême gravité, 
de la réclusion perpétuelle, c’est nier 
cette évidence puisque tout être hu-
main est un être de liberté qui, dès 
lors, par définition, évolue dans le 
temps. Si donc l’on peut dire d’un 
acte qu’il est impardonnable, il est 
impossible d’affirmer a priori de son 

auteur qu’il est définitivement ina-
mendable.

Du point de vue juridique
Dans un système de justice évolué, 

la peine est, certes, un châtiment. 
Autrement dit, elle est destinée à 
faire endurer au condamné un trai-
tement qui lui soit pénible et le dési-
gne en même temps à l’opprobre pu-
blic en le stigmatisant. Cependant, sa 
vocation ne peut plus être exclusive-
ment de sanctionner. Même les te-
nants d’une répression à tous crins 
n’oseraient plus soutenir le con-
traire, tant l’idée est acquise que la 

peine doit aussi servir, in fine, au 
“rachat” du condamné. Il est 

dès lors parfaitement incon-
cevable de prononcer une 
condamnation à vie sans 
nier l’une des vocations es-
sentielles de la sanction pé-
nale. La neutralisation d’un 
criminel, quel qu’il soit, ne 
peut être qu’à temps, sauf à 
le dépouiller d’office de 
son humanité en l’assimi-
lant d’emblée à un mons-
tre.

Notre loi a d’ailleurs con-
sacré ce principe en édic-
tant que “l’exécution de la 

peine privative de liberté 
est axée” notamment “sur 
la réhabilitation du con-
damné et sur la préparation, 
de manière personnalisée, 
de sa réinsertion dans la so-
ciété libre” (article 9 de la loi 
du 12 janvier 2005). On voit 
mal comment rendre une 
réclusion perpétuelle com-
patible avec ces finalités.

Du point de vue criminologique
Sur un mode plus mineur, 

on fera valoir une observa-
tion de simple bon sens. Un 
détenu ne survit que dans 
la perspective plus ou 
moins éloignée de son élar-

gissement. L’espoir de sortir 
tôt ou tard de prison lui per-

Manifeste 
pour l’abolition 
de la perpétuité
Du point de vue philosophi-

que, si c’est un acte que l’on 
condamne, c’est une per-
sonne que l’on punit. Or 
aucun individu n’est réduc-

tible à l’un ni même à plusieurs de 
ses actes. Punir quiconque absolu-
ment pour l’un de ses actes, c’est 
opérer une telle réduction en pre-
nant la partie pour le tout. C’est nier 
la personne même au prétexte de ce 
qu’un jour elle a commis.

Par ailleurs, il ne peut y avoir 
d’équivalence réelle entre un crime 
et la peine qui le sanctionne. Cette 
soi-disant correspondance est 
en vérité purement con-
ventionnelle ou, si l’on 
préfère, symbolique. 
En effet, à partir du 
moment où l’on pré-
tend “réparer” le mal 
causé en infligeant à 
l’auteur des faits un 
autre mal prétendu-
ment égal, on est for-
cément dans le regis-
tre symbolique puis-
qu’aucun mal n’en 
abolira jamais un 
autre. Cette logique, 
dont on voit bien 
qu’elle ne s’émancipe 
guère de l’instinct de 
vengeance, est donc ru-
dimentaire. La mesure 
de la peine est en vérité 
arbitraire, car il n’existe 
pas de mesure de la 
mesure de la peine, 
sorte d’étalon divin 
qui permettrait de cal-
culer la “juste peine”.

Du point de vue éthique
La peine capitale a 

été abolie notam-
ment en raison de son 
inhumanité et de son 
incompatibilité avec 
les standards moraux 
d’une société civilisée, 
s’apparentant à un “assas-
sinat légal”. Or, à y être atten-


